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  Observations finales : République démocratique 
populaire lao 
 
 

1. Le Comité a examiné les rapports périodiques groupés (initial et deuxième, 
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  Observations finales du Comité 
 
 

  Introduction 
 
 

11. Le Comité félicite l’État partie pour avoir ratifié la Convention sans émettre de 
réserve et pour ses rapports périodiques groupés (initial et deuxième, troisième, 
quatrième et cinquième), tout en regrettant le retard pris dans leur présentation. Il 
remercie l’État partie pour les réponses écrites qu’il a fournies à la liste de points et 
questions soulevés par le groupe de travail présession et pour les précisions qu’il a 
apportées en réponse à ses demandes orales d’éclaircissement. 
12. Le Comité remercie l’État partie d’avoir dépêché une délégation et se félicite 
du dialogue constructif qui s’est instauré entre elle et ses membres. 
 
 

  Aspects positifs 
 
 

13. Le Comité salue l’adoption de la loi de 2004 sur le développement et la 
protection des femmes. 

14. Le Comité se réjouit de la création de la Commission nationale de la 
promotion de la femme qui renforce le mécanisme de promotion de l’égalité des 
sexes. 

15. Le Comité se félicite de ce que la proportion de femmes siégeant à 
l’Assemblée nationale ait considérablement augmenté, passant de 9,4 % pendant la 
troisième législature (1992-1997) à 21,1 % au cours de la quatrième (1997-2002) et 
à 22,9 % pendant la cinquième (2002-2007). 

16. Le Comité prend note avec satisfaction des divers efforts de lutte contre la 
traite des femmes et des mineurs, y compris la création du Comité national de lutte 
contre la traite des êtres humains relevant du Vice-Premier Ministre, la conclusion 
d’accords régionaux et bilatéraux de coopération avec les pays voisins et la mise en 
place d’un nouveau mécanisme pour venir en aide aux victimes de la traite. 
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30. Le Comité constate avec inquiétude que la République démocratique populaire 
lao est de plus en plus exposée aux dangers du VIH/sida et autres maladies 
sexuellement transmissibles, en particulier sur les axes commerciaux et les 
chantiers. 

31. Le Comité recommande à l’État partie de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour sensibiliser au risque d’infection par le VIH/sida les hommes 
et les femmes, notamment les ruraux, aux alentours des chantiers et le long des 
axes commerciaux anciens et nouveaux. 

32. Tout en prenant acte des nouvelles mesures adoptées pour lutter contre 
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continuer de diffuser largement, notamment auprès des associations de femmes 
et des organisations de défense des droits fondamentaux, la Convention, son 
Protocole facultatif, ses propres recommandations générales et la Déclaration et 
le Programme d’action de Beijing, ainsi que les conclusions de la vingt-
troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale : « Les femmes en l’an 
2000 : égalité entre les sexes, développement et paix pour le XXIe siècle ». 

 


